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DEROGATIONS PREFECTORALES AU REPOS DOMINICAL 

 

L'autorisation de déroger à la règle du repos dominical peut être accordée par le Préfet en application de l'article L.3132-20 du 
Code du travail. 

Cette autorisation peut être accordée sur la base de deux conditions non cumulatives, si le repos des salariés de l'établissement 
: 

- soit entraîne un préjudice au public 
- soit compromet le fonctionnement normal de l'établissement 

La demande de dérogation au repos dominical doit être présentée à la DEETS, Pôle Travail : 

- par courrier : 24, rue Maréchal Leclerc, 97488 Saint-Denis CEDEX 
- par courriel : 974.polet@deets.gouv.fr 

Liste des pièces à fournir : 

- formulaire de demande de dérogation (en annexe) 
- accord collectif sur le travail du dimanche ou décision unilatérale de l'employeur approuvée par référendum des person-

nels concernés par cette dérogation. Le principe du volontariat des salariés concernés doit être précisé, ainsi que les 
contreparties accordées 

- avis du CSE 
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FORMULAIRE DE DEMANDE DE DEROGATION PREFECTORALE  

AU REPOS DOMINICAL 

 

En application de l'article L.3132-20, le Préfet peut accorder à titre individuel et temporaire une dérogation aux établissements 
qui peuvent établir que le repos simultané de tout le personnel serait préjudiciable au public ou compromettrait le fonctionne-
ment normal de l'établissement. 

Afin de permettre l'instruction d'une demande de dérogation au titre de l'article L.3132-20, le demandeur est invité à renseigner 
le présent formulaire et à le retourner à la DEETS. 

 

DISPOSITIONS DU CODE DU TRAVAIL EN VIGUEUR 

 

Article L3132-20 

Lorsqu'il est établi que le repos simultané, le dimanche, de tous les salariés d'un établissement serait préjudiciable au public ou 
compromettrait le fonctionnement normal de cet établissement, le repos peut être autorisé par le préfet, soit toute l'année, soit 
à certaines époques de l'année seulement suivant l'une des modalités suivantes : 

1° Un autre jour que le dimanche à tous les salariés de l'établissement ; 

2° Du dimanche midi au lundi midi ; 

3° Le dimanche après-midi avec un repos compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; 

4° Par roulement à tout ou partie des salariés. 

Article L3132-21 

Les autorisations prévues à l'article L. 3132-20 sont accordées pour une durée qui ne peut excéder trois ans, après avis du conseil 
municipal et, le cas échéant, de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre, de la chambre de commerce et d'industrie, de la chambre de métiers et de l'artisanat, ainsi que 
des organisations professionnelles d'employeurs et des organisations syndicales de salariés intéressées de la commune. 

En cas d'urgence dûment justifiée et lorsque le nombre de dimanches pour lesquels l'autorisation prévue au même article L. 
3132-20 n'excède pas trois, les avis préalables mentionnés au premier alinéa du présent article ne sont pas requis. 

Article L3132-23 

L'autorisation accordée à un établissement par le préfet peut être étendue à plusieurs ou à la totalité des établissements de la 
même localité exerçant la même activité, s'adressant à la même clientèle, une fraction d'établissement ne pouvant, en aucun 
cas, être assimilée à un établissement. 

Ces autorisations d'extension sont toutes retirées lorsque, dans la localité, la majorité des établissements intéressés le demande. 

Article L3132-25-3 
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I. – Les autorisations prévues à l'article L. 3132-20 sont accordées au vu d'un accord 
collectif ou, à défaut, d'une décision unilatérale de l'employeur prise après référendum. 

 

 

 

L'accord collectif fixe les contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical ainsi que les engagements pris en termes 
d'emploi ou en faveur de certains publics en difficulté ou de personnes handicapées. 

En l'absence d'accord collectif applicable, les autorisations sont accordées au vu d'une décision unilatérale de l'employeur, prise 
après avis du comité social et économique, s'il existe, approuvée par référendum organisé auprès des personnels concernés par 
cette dérogation au repos dominical. La décision de l'employeur approuvée par référendum fixe les contreparties accordées aux 
salariés privés du repos dominical ainsi que les engagements pris en termes d'emploi ou en faveur de certains publics en difficulté 
ou de personnes handicapées. Dans ce cas, chaque salarié privé du repos du dimanche bénéficie d'un repos compensateur et 
perçoit pour ce jour de travail une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une durée 
équivalente. 

Lorsqu'un accord collectif est régulièrement négocié postérieurement à la décision unilatérale prise sur le fondement de l'alinéa 
précédent, cet accord s'applique dès sa signature en lieu et place des contreparties prévues par cette décision. 

 

II. – Pour bénéficier de la faculté de donner le repos hebdomadaire par roulement pour tout ou partie du personnel, prévue aux 
articles L. 3132-24, L. 3132-25, L. 3132-25-1 et L. 3132-25-6, les établissements doivent être couverts soit par un accord d'entre-
prise ou d'établissement ou, à défaut, un accord collectif de branche, soit par un accord conclu à un niveau territorial. 

Les accords collectifs de branche, d'entreprise et d'établissement et les accords territoriaux prévoient une compensation déter-
minée afin de tenir compte du caractère dérogatoire du travail accompli le dimanche. 

L'accord mentionné au premier alinéa du présent II fixe les contreparties, en particulier salariales, accordées aux salariés privés 
du repos dominical ainsi que les engagements pris en termes d'emploi ou en faveur de certains publics en difficulté ou de per-
sonnes handicapées. Il prévoit également les mesures destinées à faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et la vie 
personnelle des salariés privés du repos dominical. Le présent alinéa s'applique également aux établissements autres que ceux 
mentionnés à l'article L. 3132-12 pour leurs salariés qui travaillent dans la surface de vente d'un établissement situé dans l'une 
des zones mentionnées aux articles L. 3132-24, L. 3132-25 et L. 3132-25-1 ou dans l'une des gares mentionnées à l'article L. 3132-
25-6. 

L'accord fixe les contreparties mises en œuvre par l'employeur pour compenser les charges induites par la garde des enfants 
pour les salariés privés du repos dominical. 
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Dans les établissements de moins de onze salariés, à défaut d'accord collectif ou d'ac-
cord conclu à un niveau territorial, la faculté mentionnée au premier alinéa du présent II est ouverte après consultation par 
l'employeur des salariés concernés sur les mesures prévues au titre des deuxième à quatrième alinéas et approbation de la 
majorité d'entre eux. 

En cas de franchissement du seuil de onze salariés mentionné au cinquième alinéa, le premier alinéa est applicable à compter de 
la troisième année consécutive au cours de laquelle l'effectif de l'établissement employé dans la zone atteint ce seuil. 

III. – Dans les cas prévus aux I et II du présent article, l'accord ou la décision unilatérale de l'employeur prise en application de 
l'article L. 3132-20 fixent les conditions dans lesquelles l'employeur prend en compte l'évolution de la situation personnelle des 
salariés privés du repos dominical. 

Article L3132-25-4 

Pour l'application des articles L. 3132-20, L. 3132-24, L. 3132-25, L. 3132-25-1 et L. 3132-25-6, seuls les salariés volontaires ayant 
donné leur accord par écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche. Une entreprise ne peut prendre en considération 
le refus d'une personne de travailler le dimanche pour refuser de l'embaucher. Le salarié qui refuse de travailler le dimanche ne 
peut faire l'objet d'une mesure discriminatoire dans le cadre de l'exécution de son contrat de travail. Le refus de travailler le 
dimanche pour un salarié ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement. 

L'accord collectif ou les mesures proposées par l'employeur mentionnés au II de l'article L. 3132-25-3 déterminent les modalités 
de prise en compte d'un changement d'avis du salarié privé du repos dominical. 

Pour l'application de l'article L. 3132-20, à défaut d'accord collectif applicable, l'employeur demande chaque année à tout salarié 
qui travaille le dimanche s'il souhaite bénéficier d'une priorité pour occuper ou reprendre un emploi ressortissant à sa catégorie 
professionnelle ou un emploi équivalent ne comportant pas de travail le dimanche dans le même établissement ou, à défaut, 
dans la même entreprise. L'employeur l'informe également, à cette occasion, de sa faculté de ne plus travailler le dimanche s'il 
ne le souhaite plus. En pareil cas, le refus du salarié prend effet trois mois après sa notification écrite à l'employeur. 

En outre, le salarié qui travaille le dimanche peut à tout moment demander à bénéficier de la priorité définie à l'alinéa précédent. 

En l'absence d'accord collectif, le salarié privé de repos dominical conserve la faculté de refuser de travailler trois dimanches de 
son choix par année civile. Il doit en informer préalablement son employeur en respectant un délai d'un mois. 

 

 


